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AU SOUTIEN DE LEUR DÉFENSE À L'ENCONTRE DE LA REQUÊTE INTRODUCTIVE D'INSTANCE 
EN RECOURS COLLECTIF, BELL EXPRESSVU SOCIÉTÉ EN COMMANDITE ET BELL CANADA 
EXPOSENT CE QUI SUIT : 

1. Quant aux allégations contenues au paragraphe 1 de la Requête introductive d'instance en 
recours collectif datée du 15 janvier 2015 (Requête), les défenderesses Bell ExpressVu Société 
en commandite et Bell Canada (collectivement Bell) s'en remettent au jugement du 19 décembre 
2014 prononcé par la Cour supérieure en l'instance (Jugement), niant tout ce qui n'y serait pas 
conforme. 

2. Elles nient telles que rédigées les allégations contenues au paragraphe 2 de la Requête, 
précisant s'en remettre, quant à la portée du présent recours, à la description du groupe 
découlant du Jugement, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

3. Elles admettent les allégations contenues aux paragraphes 3 et 4 de la Requête, mais précisent 
contester le bien-fondé du recours exercé par la demanderesse. 

4. Quant aux allégations contenues au paragraphe 5 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-1, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

5. Quant aux allégations contenues au paragraphe 6 de la Requête, elles s'en remettent aux 
pièces P-2 et P-3, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

6. En ce qui concerne l'allégation contenue au paragraphe 7 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-4A, niant tout ce qui n'y serait pas conforme, et précisent que BCE inc. n'est pas partie à 
l'instance et que sa performance financière n'est pas pertinente pour statuer sur les questions 
communes autorisées aux termes du Jugement (Questions communes). 

7. En ce qui concerne l'allégation contenue au paragraphe 8 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-1, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

8. Elles admettent les allégations contenues au paragraphe 9 de la Requête. 
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9. Quant aux allégations contenues au paragraphe 10 de la Requête, elles s'en remettent aux 
pièces P-5 et P-6, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

10. Quant aux allégations contenues au paragraphe 11 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-4, niant tout ce qui n'y serait pas conforme, et précisent que le nombre de clients de 
Bell ExpressVu n'est pas pertinent pour statuer sur les Questions communes. 

11. Quant aux allégations contenues au paragraphe 12 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-7, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

12. Quant aux allégations contenues au paragraphe 13 de la Requête, elles admettent que Bell 
Canada est une filiale de BCE Inc., la plus grande entreprise de communications au Canada. 

13. Elles admettent les allégations contenues au paragraphe 14 de la Requête. 

14. Quant aux allégations contenues au paragraphe 15 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-8, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

15. Quant aux allégations contenues au paragraphe 16 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-4, niant tout ce qui n'y serait pas conforme, et précisent que le nombre de clients de 
Bell Canada pour ses services de télévision Bell Télé Fibe n'est pas pertinent pour statuer sur les 
Questions communes. 

16. Quant aux allégations contenues aux paragraphes 17 et 18 de la Requête, elles s'en remettent à 
la Loi sur les télécommunications, L.C. 1993, c. 38, niant tout ce qui n'y serait pas conforme et 
précisant que les services de télévision offerts par Bell sont régis par la Loi sur la radiodiffusion, 
L.C. 1991, c. 11. 

17. Quant aux allégations contenues aux paragraphes 19 à 21 de la Requête, elles s'en remettent à 
la pièce P-11, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

18. Quant aux allégations contenues au paragraphe 22 de la Requête, elles s'en remettent aux 
pièces P-5, P-6 et P-8, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

19. Quant aux allégations contenues au paragraphe 23 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-9, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

20. Quant aux allégations contenues au paragraphe 24 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-10, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

21. Quant aux allégations contenues au paragraphe 25 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-11, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

22. Quant aux allégations contenues aux paragraphes 26 et 27 de la Requête, elles s'en remettent à 
la pièce P-10, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

23. Quant aux allégations contenues au paragraphe 28 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-11, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

24. Quant aux allégations contenues au paragraphe 29 de la Requête, elles s'en remettent aux 
pièces P-10 et P-11, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

25. Quant aux allégations contenues au paragraphe 30 de la Requête, elles s'en remettent aux 
pièces P-5, P-6 et P-8, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

2 



26. Quant aux allégations contenues aux paragraphes 31 à 33 de la Requête, elles admettent que, 
depuis le 1 e`  juin 2010, les frais de retard imposés à leurs clients sont facturés au taux de 3 % par 
mois sur les soldes acquittés après la date d'échéance et, quant au reste, s'en remettent à la 
pièce P-10, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

27. Elles nient telles que rédigées les allégations contenues au paragraphe 34 de la Requête, 
précisant que le taux de ces frais, considéré isolément des autres modalités contractuelles liant 
Bell aux membres du groupe, n'est d'aucune pertinence pour statuer sur les Questions 
communes. 

28. Elles nient les allégations contenues au paragraphe 35 de la Requête et s'en remettent aux 
pièces P-5, P-6 et P-8, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

29. Quant aux allégations contenues au paragraphe 36 de la Requête, elles admettent que la 
demanderesse a été cliente de Bell jusqu'au 2 août 2013, date à laquelle elle a résilié son contrat 
avec Bell ExpressVu. 

30. Quant aux allégations contenues au paragraphe 37 de la Requête elles admettent que le taux 
applicable aux frais de retard prévus dans le contrat de la demanderesse a été fixé à 3% par 
mois en date du 1 e  juin 2010 et ajoutent qu'à cette date la demanderesse avait déjà accumulé un 
historique de mauvaise payeuse auprès de Bell. 

31. Quant aux allégations contenues au paragraphe 38 de la Requête, elles s'en remettent à la pièce 
P-12, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

32. Elles admettent les allégations contenues au paragraphe 39 de la Requête. 

33. Elles nient les allégations contenues au paragraphe 40 de la Requête. 

34. Quant aux allégations contenues au paragraphe 41 de la Requête, elles s'en remettent à la 
pièce P-10, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

35. Elles ignorent les allégations contenues aux paragraphes 42 à 47 de la Requête, mais précisent 
que les comparaisons effectuées aux termes de ces paragraphes ne sont pas pertinentes pour 
statuer sur les Questions communes, en ce que : 

(i) 	elles ne sont pas des institutions financières; 

(ii) il ne relève pas de leur mission de financer des besoins de consommation; et que 

(iii) les créances qu'elles détiennent contre les mauvais payeurs sont des créances à haut 
risque puisqu'elles ne font l'objet d'aucune garantie et font souvent l'objet de radiations 
comptables. 

36. Elles nient les allégations de droit contenues aux paragraphes 48 à 62 de la Requête. 

37. Elles demandent acte des allégations contenues aux paragraphes 63 et 64 de la Requête. 

38. Quant aux allégations contenues au paragraphe 65 de la Requête, elles s'en remettent au 
Jugement, niant tout ce qui n'y serait pas conforme. 

39. Quant aux allégations contenues au paragraphe 66 de la Requête, elles nient que les Questions 
communes doivent être répondues par l'affirmative. 
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ET DANS LE BUT DE RÉTABLIR LES FAITS, BELL AJOUTE CE QUI SUIT : 

I. 	INTRODUCTION 

40. Le recours de la demanderesse postule à tort que la lésion objective en vertu de la Loi sur la 
protection du consommateur (L.p.c.) est un régime qui peut être appliqué à l'égard d'une seule 
modalité d'un contrat de consommation, au détriment de l'ensemble des prestations des parties 
et des éléments essentiels du contrat ayant fait l'objet de l'échange des consentements. 

41. Or, en vertu de la L.p.c., un contrat ne peut être qualifié de lésionnaire que si un examen de 
l'ensemble des prestations des parties révèle une grave disproportion entre les obligations 
imposées au consommateur et tous les bénéfices qu'il retire du bien ou du service visé par le 
contrat. 

42. Un contrat de consommation dont l'exécution a pour effet d'imposer au commerçant de multiples 
démarches et dépenses en raison des retards de paiement répétés d'un consommateur, alors 
que ce dernier n'a que des frais de retard minimes à payer en retour, ne peut certainement pas 
être qualifié de lésionnaire en vertu de la L.p.c. 

43. C'est pourtant ce que la demanderesse recherche en l'instance. 

44. Par ailleurs, une clause d'un contrat de consommation ou d'adhésion ne saurait être déclarée 
abusive en vertu du Code civil du Québec (C.c.Q.) que si elle impose au consommateur ou à 
l'adhérent une obligation qui va à l'encontre de ce qu'exige la bonne foi ou qui est si éloignée des 
pratiques usuelles pour ce type de contrat qu'elle a pour effet de le dénaturer. Le fardeau est 
extrêmement onéreux. 

45. En l'espèce, la clause relative aux frais de retard ne saurait être qualifiée d'« abusive ». 

46. Les frais de retard dont il est question dans la présente action collective ne sont encourus que 
dans la mesure où le client ne paie pas sa facture dans le délai imparti, ce qu'il a toujours la 
possibilité de faire en acquittant ses factures avant échéance ou encore en choisissant une 
méthode de paiement qui assure que celles-ci seront acquittées avant échéance. 

47. Tel qu'il sera démontré ci-après, un examen global de la relation contractuelle entre Bell et les 
membres du groupe démontre que les contrats identifiés dans la description du groupe ne sont 
pas lésionnaires et que la clause relative aux frais de retard n'est pas abusive, d'autant plus que 
cette clause ne constitue pas un élément essentiel des contrats conclus entre Bell et les 
membres du groupe. 

II. 	LA DEMANDERESSE N'A AUCUNE CAUSE D'ACTION INDIVIDUELLE À FAIRE VALOIR 

48. 	Un examen de l'ensemble des prestations respectives de Bell et de la demanderesse au cours 
de leur relation contractuelle confirme que la demanderesse n'a subi aucune lésion et que les 
frais de retard qui lui ont été facturés n'étaient pas abusifs. 

A. 	Le dossier de la demanderesse auprès de Bell ExpressVu 

49. La demanderesse a été cliente de Bell ExpressVu entre octobre 2007 et le 2 août 2013. 

50. Pendant cette période, elle a fréquemment éprouvé des difficultés à acquitter son compte à 
échéance, tel qu'il appert des factures émises entre le 18 octobre 2007 et le 18 septembre 2013, 
dont copie est communiquée en liasse comme pièce D-1. 

4 



51. Pendant cette même période, le dossier de la demanderesse a exigé de nombreuses 
interventions en raison de ses difficultés à acquitter son compte à échéance. Elle a notamment 
reçu de multiples avis de suspension, messages vocaux et rappels amicaux en raison de 
paiements effectués en retard. Elle a aussi conclu plusieurs ententes de paiement, dont certaines 
n'ont pas été respectées. 

52. Le 2 août 2013, la demanderesse a résilié son contrat avec Bell ExpressVu. 

53. Suite à la résiliation de son contrat, son compte auprès de Bell affichait un solde en souffrance de 
205,38$, tel qu'il appert des factures des 18 août et 18 septembre 2013, contenues à la pièce 
D-1. 

54. La demanderesse a réglé ce solde et les derniers frais de retard imputés à son compte en 
septembre 2013, octobre 2013 et juin 2014, tel qu'il appert des factures du 18 octobre 2013, du 
18 novembre 2013 et du 18 juin 2014, dont copie est communiquée en liasse comme pièce D-2. 

55. Les multiples défauts de la demanderesse de payer son compte à l'échéance ont forcé Bell 
ExpressVu à assumer de nombreuses dépenses internes afin d'effectuer le traitement 
administratif de son dossier et de tenter d'obtenir des paiements à l'échéance. 

56. Depuis le ler  juin 2010, la demanderesse s'est vu facturer un total d'environ 102$ à titre de frais 
de retard pour l'ensemble des trois services qu'elle obtenait alors auprès de Bell et de Bell 
Mobilité, soit des services de télévision, d'internet et de téléphonie sans fil, tel qu'il appert des 
pièces D-1 et D-2. 

57. La portion de ces frais de retard que la demanderesse considère comme étant abusive 
correspond environ à 34$, alors que la portion de ce montant attribuable aux services de 
télévision est d'environ 12$. 

58. S'il existe dans ce dossier une disproportion entre les prestations respectives des parties, elle 
réside entre les dépenses subies par Bell en raison du défaut de la demanderesse de respecter 
ses obligations contractuelles et le montant des frais de retard qu'elle a payés auprès de Bell 
depuis le l er  juin 2010. 

B. 	La demanderesse n'a jamais considéré les frais de retard comme un élément 
essentiel de son contrat avec Bell ExpressVu 

59. Du reste, l'expérience personnelle de la demanderesse confirme que les frais de retard ne sont 
pas un élément essentiel de la relation contractuelle entre les membres du groupe et Bell. 

60. Pendant la quasi-totalité de sa relation contractuelle avec Bell ExpressVu, la demanderesse ne 
s'est jamais souciée du taux applicable aux frais de retard qu'elle payait à cette dernière. Ainsi, la 
demanderesse n'a pris connaissance du taux des frais de retard qu'en 2013, tel qu'il appert des 
pages 17 à 19 et 22 de la transcription de l'interrogatoire au préalable de la demanderesse dont 
copie est communiquée comme pièce D-3. 

61. Bref, la demanderesse ne s'est pas souciée des frais de retard de Bell en 2004 lorsqu'elle a 
souscrit ses premiers services auprès de cette dernière. Elle ne s'est pas non plus informée du 
taux de frais de retard en 2007 alors qu'elle a souscrit des services additionnels auprès de Bell. 

62. Par ailleurs, bien que la demanderesse ait reçu la facture du 18 mars 2010 comportant l'avis de 
modification du taux des frais de retard, elle a admis ne pas avoir résilié son contrat avec Bell 
ExpressVu dans les trois années qui ont suivi car elle demeurait satisfaite des services qui lui 
étaient offerts, tel qu'il appert des pages 36 à 38 de la pièce D-3. 

5 



63. La demanderesse a aussi admis que sa décision de résilier son contrat avec Bell ExpressVu en 
août 2013 était tributaire d'un déménagement et n'avait rien à voir avec la question des frais de 
retard, tel qu'il appert de la page 41 de la pièce D-3. 

64. Bref, il est clair que la demanderesse n'a jamais considéré le taux applicable aux frais de retard 
comme un élément essentiel, ni même important, de sa relation contractuelle avec Bell 
ExpressVu, que ce soit au moment de conclure le contrat, au moment de l'augmentation de ce 
taux, ou au moment de résilier le contrat. 

III. 	AUCUN MEMBRE N'A DE CAUSE D'ACTION À FAIRE VALOIR 

65. L'analyse du cas de la demanderesse se reflète de façon plus générale dans l'examen des 
prestations respectives de Bell et de ses clients, de sorte qu'aucun membre ne peut faire valoir 
qu'il a été victime d'une lésion objective ou que la clause relative aux frais de retard est abusive. 

66. La situation de la demanderesse est loin d'être unique. Parmi les clients de Bell ayant payé des 
frais de retard de 3% par mois se trouvent de nombreux autres mauvais payeurs. Par ailleurs, 
plusieurs d'entre eux ont résilié leur contrat sans jamais acquitter la totalité des sommes qui 
étaient dues à Bell. 

A. 	Les contrats conclus entre Bell et les membres du groupe ne sont pas lésionnaires 

67. Les contrats P-5, P-6 et P-8 prévoient qu'en contrepartie des services offerts par Bell, les frais 
facturés par Bell doivent être acquittés à leur échéance. Essentiellement, les contrats prévoient 
aussi que, dans la mesure où le paiement n'est pas reçu par Bell avant la date de facturation 
suivante, des frais de retard peuvent être appliqués à compter de la date de la facture initiale. 
Ainsi, seules les personnes qui font défaut de payer leur compte à l'échéance telle qu'indiquée à 
leur contrat sont susceptibles de payer des frais de retard. 

68. Les contrats conclus entre Bell et les membres du groupe ne sont pas lésionnaires : les membres 
du groupe reçoivent un service de grande qualité en contrepartie d'obligations de paiement 
raisonnables et compétitives qu'ils ont librement acceptées en contractant avec Bell. 

69. Les contrats conclus entre Bell et les membres sont d'autant plus raisonnables que Bell consent 
régulièrement des rabais et d'autres avantages aux membres du groupe. 

70. A l'inverse, Bell doit assumer d'importants frais reliés aux dossiers des membres, y compris 

a) 	ceux requis pour le traitement administratif de leurs dossiers, communiquer avec les 
membres concernés ainsi que préparer et envoyer à ceux-ci des avis et lettres les 
informant des défauts de paiement et de l'exigibilité des montants non acquittés; 

ceux encourus pour retenir les services d'agences de recouvrement afin de tenter 
d'obtenir le paiement de ces montants; et 

c) 	ceux associés au fardeau financier — y compris le coût du capital — découlant des défauts 
des membres d'acquitter leurs factures à l'échéance pendant la durée des contrats. 

71. En définitive, les contrats identifiés dans la description du groupe imposent aux membres des 
obligations parfaitement raisonnables au regard des bénéfices qu'ils en retirent et des coûts 
internes et externes que Bell doit assumer dans le traitement de leur dossier. 
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B. 	Les frais de retard payés par les membres ne sont pas abusifs 

1. 	La raison d'être des frais de retard 

	

72. 	La raison d'être des frais de retard imposés par Bell est de deux ordres. 

	

73. 	D'une part, les frais de retard facturés aux membres du groupe visent à compenser Bell pour les 
coûts encourus dans le but de recouvrer les montants qui lui sont dus. 

	

74. 	Ces coûts sont multiples. Ils incluent de façon non exclusive : 

a) les coûts directs et indirects du personnel de Bell et d'agences externes affectés au 
recouvrement des montants impayés par les clients; et 

b) le coût du capital que Bell doit assumer entre le moment où des sommes exigibles sont 
impayées par ses clients et le moment où elle réussit à récupérer ces sommes. 

	

75. 	A ces coûts s'ajoutent les pertes subies lorsque certains clients règlent leurs dettes auprès de 
Bell, directement ou par l'entremise d'une agence de recouvrement, pour un montant moindre 
que celui qu'ils doivent réellement ou lorsque Bell est incapable de recouvrer la totalité des 
montants qui lui sont dus. 

	

76. 	D'autre part, les frais de retard constituent un incitatif pour que tous les clients de Bell acquittent 
la totalité des sommes dues avant l'échéance, qu'ils soient ou non fréquemment en retard dans 
leurs paiements. Pour que cet incitatif fonctionne, il est légitime que le taux des frais de retard 
soit suffisamment élevé pour avoir un effet dissuasif auprès des consommateurs, afin d'éviter que 
ces derniers utilisent Bell, plutôt que des institutions financières prêteuses, pour financer leurs 
besoins de consommation. 

	

77. 	Bell n'est pas une banque dont le modèle d'affaires consiste à prêter de l'argent à ses clients, et 
les délais dans l'acquittement des comptes en souffrance accroissent le risque que ces comptes 
ne soient jamais acquittés. 

	

78. 	Dans les circonstances, il est légitime que le taux des frais de retard permette non seulement à 
Bell de couvrir ses coûts, mais également de compenser adéquatement Bell pour le financement 
qu'elle accorde aux consommateurs et le risque d'affaires auquel elle est exposée. 

2. 	La décision de Bell de hausser les frais de retard à compter du 1 er  juin 2010 

	

79. 	Comme le reconnaît la demanderesse, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) a décidé en 2009 d'exercer son pouvoir d'abstention aux termes de 
l'article 34 de la Loi sur les télécommunications en ce qui concerne les frais de retard facturés par 
Bell et ses concurrents, de sorte que Bell était alors autorisée à augmenter le taux applicable à 
ses frais de retard, tel qu'il appert de la pièce P-11. 

	

80. 	En 2010, Bell a pris la décision de hausser les frais de retard facturés à ses clients de 2% à 3% 
par mois. 

	

81. 	Cette décision a été prise afin d'inciter davantage les clients de Bell à payer leurs comptes à 
échéance, d'augmenter les revenus qui résultent des frais de retard de manière à mieux refléter 
les coûts afférents aux comptes en souffrance et de compenser Bell pour le financement accordé 
et le risque d'affaires afférent. 
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82. 	A l'époque, le personnel de Bell avait calculé que le coût moyen par client qui (i) fait défaut de 
payer son compte à échéance, (ii) dont le dossier est traité par les services de recouvrement et 
(iii) qui reçoit une lettre d'avertissement était d'environ 22,50$. 

83. 	Conformément aux contrats P-5, P-6 et P-8, Bell a avisé ses clients de cette augmentation des 
frais de retard plus de trente jours avant sa mise en oeuvre le 1 er  juin 2010, par le biais d'un avis 
inscrit sur leurs factures. 

3. 	Les frais de retard payés par les membres sont raisonnables 

84. 	La demanderesse admet que le taux de 2% appliqué précédemment par Bell était raisonnable, 
mais elle prétend que celui de 3% appliqué depuis le 1 er  juin 2010 est disproportionné et abusif. 

85. 	Au soutien de sa position, la demanderesse soumet diverses comparaisons entre les frais de 
retard facturés par Bell et, d'une part, ceux facturés par ses concurrents, et, d'autre part, divers 
taux applicables dans d'autres industries non connexes à la radiodiffusion. 

86. 	Or, le taux appliqué par d'autres entreprises de radiodiffusion n'est pas déterminant dans 
l'analyse. La question n'est pas de savoir si le taux appliqué par Bell est similaire à celui appliqué 
par ses concurrents, mais plutôt de savoir s'il est disproportionné par rapport à ses prestations et 
à celles de ses clients au point d'imposer aux membres du groupe une obligation qui va à 
l'encontre de ce qu'exige la bonne foi ou qui est si éloignée des pratiques usuelles pour ce type 
de contrat qu'elle a pour effet de le dénaturer. À l'évidence, ce n'est pas le cas. 

87. 	À plus forte raison, la comparaison avec d'autres types de taux n'est pas non plus déterminante. 
Le taux de la Banque du Canada, le taux légal et le taux d'intérêt moyen applicable au crédit à la 
consommation visent des objectifs bien différents des frais de retard appliqués par Bell. 

88. 	En effet, contrairement aux institutions qui offrent de tels taux, Bell n'est pas une entreprise dont 
les services consistent à offrir du financement ou du crédit à la consommation. Les services 
offerts par Bell se situent plutôt dans le domaine de la radiodiffusion. 

89. 	Les membres du groupe ne jouissent pas du droit d'exiger que les frais de retard facturés par Bell 
soient identiques à ceux de ses concurrents et il est parfaitement normal que ces frais soient 
facturés à un taux supérieur à celui offert par des institutions offrant du crédit à la consommation. 

90. 	En définitive, les frais de retard facturés par Bell depuis le 1 er  juin 2010 sont raisonnables. 

IV. 	AUCUN DOMMAGE-INTÉRÊT PUNITIF NE PEUT ÊTRE OCTROYÉ 

91. 	À tout événement, le Tribunal ne peut accorder les dommages-intérêts punitifs que la 
demanderesse réclame puisque ni la cause d'action fondée sur la L.p.c., ni celle fondée sur le 
C.c.Q., ne donne ouverture en droit à une réclamation pour dommages-intérêts punitifs et que, au 
demeurant, les critères applicables ne sont aucunement satisfaits. 

V. 	L'ARTICLE 8 DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR ET L'ARTICLE 1437 DU CODE CIVIL DU 

QUÉBEC SONT CONSTITUTIONNELLEMENT INAPPLICABLES OU, SUBSIDIAIREMENT, INOPÉRANTS À 
L'ÉGARD DES FRAIS DE RETARD DE BELL 

92. 	Bell est une entreprise de radiodiffusion qui relève de la compétence exclusive du Parlement aux 
termes des articles 91 et 92(10)a) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

93. 	A ce titre, les activités de Bell qui sont en cause dans la présente affaire sont régies par la Loi sur 
la radiodiffusion et les règlements adoptés sous l'autorité de cette loi. 
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94. La Loi sur la radiodiffusion, la Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42, la Loi sur les 
télécommunications, et la Loi sur la radiocommunication, L.R.C. 1985, ch. R-2, sont des mesures 
législatives interreliées qui forment ensemble un régime législatif exclusif et exhaustif en matière 
de radiodiffusion. 

95. La Loi sur la radiodiffusion confère à une autorité réglementaire nationale, soit le CRTC, de 
vastes pouvoirs de réglementation et une compétence exclusive en matière de radiodiffusion. 

96. Les frais que Bell peut exiger en contrepartie des services de radiodiffusion qu'elle offre, y 
compris les frais de retard, sont au coeur de la compétence fédérale indivisible en matière de 
radiodiffusion, et relèvent de la compétence et des pouvoirs réglementaires exhaustifs du CRTC. 

97. Pour les raisons exposées ci-dessous, toute disposition du C.c.Q. et de la L.p.c. qui aurait pour 
effet de rendre Bell redevable de dommages-intérêts compensatoires ou punitifs en raison d'une 
augmentation du taux applicable aux soldes acquittés après la date d'échéance, y compris les 
articles 1437 C.c.Q. et 8 L.p.c. (collectivement les « Dispositions contestées »), est 
constitutionnellement inapplicable ou, de façon subsidiaire, inopérante, pour les motifs suivants : 

(i) en voulant réglementer les frais et tarifs que Bell peut exiger en contrepartie de ses 
services de radiodiffusion, notamment les frais de retard, les Dispositions contestées 
entravent le coeur de la compétence fédérale en matière de radiodiffusion. Les 
Dispositions contestées sont donc inapplicables en vertu de la doctrine de l'exclusivité 
des compétences. 

(ii) les Dispositions contestées sont incompatibles avec et entravent l'objectif de la Loi sur la 
radiodiffusion qui consiste à créer en matière de radiodiffusion un régime législatif et 
réglementaire national qui est exhaustif et exclusif. Les Dispositions contestées sont 
donc inopérantes en vertu de la doctrine de la prépondérance fédérale. 

(iii) les Dispositions contestées sont incompatibles avec et entravent l'objectif de l'article 2 de 
la Loi sur l'intérêt, L.R.C. 1985, c. 1-15, et l'article 347 du Code criminel, L.R.C. 1985, 
c. C-46. Les Dispositions contestées sont donc inopérantes en vertu de la doctrine de la 
prépondérance fédérale. 

VI. 	SUBSIDIAIREMENT, LE RECOUVREMENT COLLECTIF NE POURRAIT ÊTRE ORDONNÉ 

98. Enfin, dans la mesure où le recours de la demanderesse est fondé en faits et en droit, ce qui est 
spécifiquement nié, tout recouvrement devrait être individuel plutôt que collectif. 

99. Le quantum des dommages auxquels tout membre aura droit dépendra nécessairement des 
efforts faits par ce membre pour mitiger ses dommages, lesquels varieront de façon significative 
selon les circonstances propres à chacun. 

100. En effet, dans la mesure où une autre forme de financement sujette à un taux d'intérêt moins 
élevé était disponible pour un client donné, il incombait à ce client de faire appel à un tel moyen 
de financement afin de payer ses factures de Bell, pour éviter ou minimiser les frais de retard 
appliqués par Bell sur ces factures. Bell ne saurait être tenue responsable des dommages que 
les membres du groupe ont négligé de mitiger. 

101. A titre d'exemple, la demanderesse avait accès à des moyens alternatifs de financement, dont 
notamment une carte de crédit avec un taux d'intérêt annuel de 19,9%, tel qu'il appert des pages 
56 à 59 de la pièce D-3 et des réponses aux demandes d'engagement de la demanderesse dont 
copie est communiquée comme pièce D-4. 
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102. En négligeant de recourir à ces moyens de financement alternatifs, la demanderesse a fait défaut 
de mitiger ses dommages. Bell ne peut être tenue responsable de l'aggravation des dommages 
qui résulte de ce manquement. 

103. De même, la demanderesse pouvait acquitter les factures de Bell au moyen de paiements 
préautorisés assurant de cette façon que ces derniers étaient payés à échéance. Bien qu'un tel 
mécanisme de paiement aurait évité l'imposition de tous frais de retard par Bell, elle a négligé de 
l'utiliser pour acquitter les factures de cette dernière, tel qu'il appert des pages 58 et 61 à 63 de la 
pièce D-3. Ce faisant, la demanderesse a plutôt choisi d'accumuler des retards dans ses 
paiement auprès de Bell et d'encourir les frais de retard afférents. 

104. Le quantum des dommages auxquels tout membre pourrait avoir droit dépendra aussi de tout 
montant que ce membre pourrait toujours devoir à Bell, puisqu'il faudra opérer compensation 
entre ces soldes impayés et les montants réclamés. Toute réclamation de Bell à ce titre résulte 
de la même source que celle visée par la Requête. 

105. Ces particularités font en sorte qu'il serait impossible de calculer de façon suffisamment exacte le 
montant global des réclamations faisant l'objet du présent recours. 

PAR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :  

REJETER la Requête introductive d'instance en recours collectif du 15 janvier 2015. 

DÉCLARER que l'article 8 de la Loi sur la protection du consommateur et que l'article 1437 du 
Code civil du Québec sont constitutionnellement inapplicables ou, subsidiairement, inopérants à 
l'égard des frais de retard de Bell ExpressVu Société en commandite et de Bell Canada. 

Avec les frais de justice, y compris les frais d'expertises. 

Montréal, le 30 septembre 2019 

Jakif;(7)1( 
NORTON ROSE FULB IGHT CANADA S.E.N.C.R.L., s.r.l.  

(Me  Andres C. Garin) 
(Me  Vincent Rochette) 
Avocats des défenderesses 
BELL CANADA ET BELL MOBILITÉ INC.  

1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec) H3B 1R1 
Téléphone : 514.847.4957 
Télécopieur : 514.286.5474 
Courriels : 
andres.garinAnortonrosefulbright.com   
vincent. rochette(a~nortonrosefulbright.com   
Notification : notifications-mtlnortonrosefulbright.com  
Notre référence : 1000310558 
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(Action collective) 
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No : 500-06-000590-121 

JULIETTE LAROUCHE 

Demanderesse / Représentante 

c. 

BELL EXPRESSVU SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

et 

BELL CANADA 

Défenderesses 
 

LISTE DE PIÈCES AU SOUTIEN DE LA DÉFENSE DE BELL 
EXPRESSVU SOCIÉTÉ EN COMMANDITE ET BELL CANADA 

 

PIÈCE D-1 : En liasse, facture de 2007 à 2013 

PIÈCE D-2 : En liasse, factures du 18 octobre 2013, du 18 novembre 2013 et du 18 juin 2014 

PIÈCE D-3 : Transcription de l’interrogatoire de Juliette Larouche du 17 avril 2019 

PIÈCE D-4 : Lettre des procureurs de Juliette Larouche datée du 16 août 2019 transmettant les 
réponses aux demandes d’engagement 
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